
DE LA FÉODALITÉ EN CANADA

dans la seigneurie. L'assujettissement à la banalité ne s'étendait
pas au-delà.

Nous avons déjà dit que les seigneurs qui avaient biti des mou-
lins à farine dans l'étendue de leur seigneurie pouvaient empêcher
toute autre personne d'en construire dans les limites de leur bana-
lité. Ils pouvaient demander la démolition de tout moulin non
réputé banaux, en le faisant dénaturer de manière à n'être plus
propre à servir comme moulin à farine. Mais les seigneurs n'avaien t
pas le droit d'empêcher la construction d'autres moulins que des
moulins à farine, ni des usines d'aucune autre sorte. D'où l'on
peut conclure :

Io Qu'en France., sous l'empirede la Coutume de Paris, la bana-
lité était conventionnelle et n'avait pas d'existence légale en vertu
(lu droit commun ;

2o Qu'en Canada, ce droit de banalité fut conventionnel comme
en France jusqu'à 1686 ;

3o Que depuis l'arrêt de 1686, la banalité en Canada est légale et
universelle, et consiste, pour les seigneurs, dans l'obligation de
construire des moulins, et pour les censitaires, dans l'obligation
d'y porter moudre les grains pour la consommation de leurs fa-
milles;

4 Que le droit d'empêcher la construction de moulins à farine
était un accessoire du droit de banalité qu'il était destiné à protéger.

La quatrième question que nous avons à étudier, avant de clore
cette partie si importante de notre travail, est celle de savoir si les
seigneurs canadiens pouvaient réclamer la propriété des rivières
non navigables ni flottables qni arrosaient leurs censives. Ajou-
tons que leurs prétentions s'étendaient encore, dans certains cas
particuliers, àux rivières navigables.

Pour réclamer la propriété exclusive des rivières non navigables
Ii flottables, ils invoquaient trois moyens :

'I. Leur qualité de seigneur féodal, c'est-à-dire de propriétaire
du- fief;

20. La concession, soit expresse, soit tacite de la rivière méme,
résultant de leur titre ;

30. La qualité de seigneur haut-justicier.
Dans les titres de concessions faites aux seigneirs, on lit géné-

ralement ces mots : " la dite rivière comprise," ou bien, ' avec les
rivières qui se trouvent dans l'étendue de la dite concession," ou
autres provisions analogues.

En supposant même qu'il n'aurait pas été fait mention dans le
titre de la concession de la rivière qui traversait la censive, le droit
aux eaux n'aurait pas été perdu pour le concessionnaire à moins


